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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la Chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du
19 juin 1959 (LAI; RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les forme et délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 et 60
LPGA).

E. 3
La Cour de céans doit se prononcer préalablement sur la requête de suspension de la
procédure, étant précisé que l’intimé s’y oppose. Aux termes de l’art. 14 de la loi sur la
procédure administrative, du 12 septembre 1985 (LPA; RS E 5 10), la procédure peut être
suspendue lorsque son sort dépend de la solution d’une question de nature civile, pénale ou
administrative pendante devant une autre autorité, jusqu’à droit connu sur ces questions. En
l’espèce, force est de constater que les conditions de l’art. 14 LPA ne sont pas remplies, dès
lors que le sort de la présente procédure ne dépend pas de la solution d’une question
pendante devant une autre autorité. Ainsi que le recourant l’admet, la Cour de céans doit se
prononcer sur le bien-fondé de la décision querellée au regard de l’ensemble des faits
existants jusqu’au moment où elle a été rendue (ATF 131 V 242 consid. 2.1 p. 243). Pour le
surplus, il est rappelé que pour des motifs d'économie de procédure, la procédure
juridictionnelle administrative peut être étendue à une question en état d'être jugée qui
excède l'objet de la contestation, c'est-à-dire le rapport juridique visé par la décision,
lorsque cette question est si étroitement liée à l'objet initial du litige que l'on peut parler d'un
état de fait commun, et à la condition que l'administration se soit exprimée à son sujet dans
un acte de procédure au moins (ATF 130 V 501 consid. 1.2 p. 503 ; ATF 122 V 34 consid.
2a p. 36 et les références). Les conditions auxquelles un élargissement du procès au-delà de
l'objet de la contestation est admissible sont donc les suivantes : la question (excédant
l'objet de la contestation) doit être en état d'être jugée ; il doit exister un état de fait commun
entre cette question et l'objet initial du litige ; l'administration doit s'être prononcée à son
sujet dans un acte de procédure au moins ; le rapport juridique externe à l'objet de la
contestation ne doit pas avoir fait l'objet d'une décision passée en force de chose jugée (Fritz
GYGI, Bundesverwaltungsrecht, 2e éd., 1983, p. 43) et les droits procéduraux des parties
doivent être respectés (Ulrich MEYER/Isabel VON ZWEHL, L'objet du litige en procédure
de droit administratif fédéral, in Mélanges Pierre Moor, 2005, n° 27 p. 446). Ces principes,



développés en premier lieu en lien avec un élargissement matériel du procès, sont en
principe également valables lorsque la contestation a pour objet un état de fait qui produit
des effets au-
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temporel; ATF 130 V 138 consid. 2.1 p. 140).

E. 4
Au vu de ce qui précède, la suspension de la procédure ne se justifie pas, de sorte que la
requête du recourant doit être rejetée.
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